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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

PREMIÈRE SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

L’Assemblée convient de procéder à la deuxième lecture du projet de loi 212. 

 

 

M. GAUDREAU propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 212 — Loi sur la 

reconnaissance de l’apprentissage/The Apprenticeship Recognition Act. 
 

Il s’élève un débat. 

 

MM. GAUDREAU et SMOOK, M. le ministre RONDEAU ainsi que MM. GRAYDON, PETTERSEN, EWASKO 

et MALOWAY interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

Conformément au paragraphe 31(8) du Règlement, le leader du gouvernement à l’Assemblée annonce que 

la proposition portant sur les soins de santé à Brandon sera examinée le mardi 29 mai 2012. 

 

 

L’Assemblée décide à l’unanimité de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire n
o
 37 déposé le 1

er
 mai 2012. Ainsi, le budget du ministère de la Santé sera examiné 

aujourd’hui dans la salle 254 après celui de l’Entreprenariat, de la Formation professionnelle et du Commerce. 

 

 

M. DEWAR présente la proposition suivante : 

 

Proposition n
o 
6 : Colons de Lord Selkirk 

 

Attendu : 

 

que cette année marque le 200
e
 anniversaire de l’arrivée des colons de Lord Selkirk à la Fourche; 

 

N° 37 
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que le cinquième comte de Selkirk, Thomas Douglas, cherchait à aider les Écossais des Hautes-Terres qui 

avaient perdu leurs terres en établissant trois colonies en Amérique du Nord britannique; 

 

que la Compagnie de la Baie d’Hudson a accordé à Lord Selkirk le territoire d’Assiniboia, dans la majeure 

partie forme aujourd’hui le Manitoba, afin qu’il fonde la dernière et la plus grande de ces colonies au cœur 

du territoire de la traite des fourrures; 

 

que Lord Selkirk a recruté des personnes défavorisées de l’Irlande, de l’Écosse et d’autres pays qui ont 

sauté sur l’occasion de posséder des terres et de s’établir dans un nouveau pays; 

 

que les colons ont fait preuve de bravoure face à de nombreux problèmes et qu’ils ont démontré qu’il était 

possible de fonder une communauté agricole dans les Prairies et d’y vivre; 

 

que sans l’aide du chef Peguis et d’autres peuples des Premières nations, les colons seraient 

vraisemblablement morts de faim, 

 

il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba reconnaisse le rôle qu’ont joué les colons de Lord Selkirk 

dans la création de cette province multiculturelle qui est désormais la nôtre. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. DEWAR, M
me

 TAILLIEU, M. le ministre CHIEF, M. SCHULER, M
me

 la ministre MARCELINO (Logan) ainsi 

que MM. GRAYDON, GERRARD et WHITEHEAD interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

M. le ministre STRUTHERS propose la première lecture du projet de loi 34 — Loi sur la transparence et la 

responsabilité en matière de partenariats public-privé/The Public-Private Partnerships Transparency and 
Accountability Act — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter les 

ministères provinciaux compétents à envisager de collaborer avec tous les intervenants afin de mettre en œuvre 

une stratégie visant à répondre rapidement aux sérieux défis posés par les services limités offerts en téléphonie 

cellulaire dans le sud-est du Manitoba en vue d’assurer une meilleure protection des gens et des propriétés. 

(A. Hatt, E. Lasechuk, A. McGuirk et autres) 

 

M. GOERTZEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

de la Santé veille prioritairement à ce que de nouveaux foyers de soins personnels et de nouvelles places de 

soins longue durée soient disponibles dans la ville de Steinbach. (E. Reimer, L. Gosselin, M. Dupas et autres) 
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M
me

 la ministre ALLAN dépose le rapport annuel de la Caisse de retraite des enseignants pour l'année qui 

s'est terminée le 31 décembre 2011. 

(Document parlementaire n
o
 48) 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. EWASKO, WHITEHEAD, SMOOK et PETTERSEN 

ainsi que M
me

 TAILLIEU font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides.  

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


